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Québec, le 2 juin 2006 
 
 
 
 
Madame Judy Doré 
Division des évaluations environnementales 
Environnement Canada 
1141, Route de l’Église, 8e étage, C.P. 10100 
Sainte-Foy (Québec) G1V 4H5l 
 
 

Objet : Projet d’aménagement d’un parc éolien dans la MRC de Rivière-du-Loup 
 Questions complémentaires 
 
 
 
Madame, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique tenue les 8, 9, 10 et 11 mai dernier 
sur le projet mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude de ce dossier désire 
obtenir des renseignements complémentaires à cette fin. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions pour lesquelles la commission 
souhaite recevoir une réponse rapide, soit d’ici le 12 juin prochain, compte tenu de la 
deuxième partie de l’audience débutant le 19 juin prochain.. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement au 
cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
  Anne-Lyne Boutin 

Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
p.j. 
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Questions complémentaires du 2 juin 2006 (DQ5) 
_____________________________ 

 

Environnement Canada 

Dans son avis de recevabilité daté du 30 janvier 2006, Environnement Canada précise «que l'étude 
d'impact est incomplète et ne permet pas d'évaluer sur des bases scientifiques tous les effets du 
projet sur la composante avifaune» (PR6). 

Question 1 

Au moment de prendre connaissance de cette question, Environnement Canada considère-t-il qu’il a 
reçu de nouvelles informations lui permettant d’évaluer les impacts du projet prévu sur l’avifaune ?  

• Dans l’affirmative, expliquer.  

• Dans la négative, quelles données seraient requises pour établir la recevabilité du projet ? 

Environnement Canada − Service canadien de la faune 
Question 2 

Au Québec et dans le Bas-Saint-Laurent, par année, combien d’oies sont tuées lors de la période de 
la chasse? Quelle est cette période d’autorisation de chasse? Quels sont les quotas et ont-ils varié au 
cours des 10 dernières années? 

Dans son avis de recevabilité daté du 30 janvier 2006, Environnement Canada se montre préoccupé 
par le positionnement des éoliennes au regard des corridors migratoires identifiés dans la zone 
d’étude. Lors de la séance du 16 mai 2006 en après-midi, le représentant d’Environnement Canada a 
indiqué les risques que surviennent d’un seul coup un grand nombre de mortalités, selon une 
combinaison de circonstances données (brouillard, intempéries, direction et force des vents, etc.).  

Question 3 

• Veuillez expliquer et détailler quelles sont ces différentes circonstances. De quelle façon la 
combinaison de ces dernières serait susceptible d’entraîner une mortalité de masse ? 

Question 4 

• Veuillez expliquer et détailler l’expression mortalité de masse (kill massif).  

Question 5 

• Existe-t-il des exemples de telles mortalités de masse ailleurs dans le monde? Dans 
l’affirmative, préciser les références. Dans la négative, expliquer les probabilités qu’un tel 
événement se produise dans la MRC de Rivière-du-Loup, notamment au regard des données 
météorologiques connues.  

Question 6 

• Au Canada ou ailleurs, existe-t-il des parcs éoliens situés à l’intérieur ou à proximité d’aires 
protégées? De corridors migratoires? Veuillez détailler et comparer le projet prévu à Rivière-du-
Loup. 

 


